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COMPLÉMENT À L’ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

ADDENDA E TROISIÈME SÉRIE DE QUESTIONS DU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
PARCS  

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport répond aux demandes transmises par le Ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) en date du 11 septembre 2006.  Afin de 
faciliter la compréhension de ce document les demandes du Ministères sont reprises suivi 
de la réponse correspondante. 

2. RÉPONSES AUX QUESTIONS 

QC-155s3, QC-156s3, QC-158s3, et QC-197s3 

Données sociodémographiques : zones d’étude du terminal, du gazoduc et du 
corridor maritime 

Les renseignements sociodémographiques concernant les populations présentes dans les 
zones d’étude du terminal et du gazoduc doivent mieux refléter les critères énoncés dans la 
directive qui stipule que l’initiateur doit fournir dans son étude d’impact « les profils social, 
économique, culturel et socio-sanitaire de la population concernée (caractéristiques 
démographiques, composition du tissu social, mode de vie traditionnel, culture locale, 
déterminants de santé, etc.) » (tableau 2, p. 13). Les populations concernées comprennent 
celles présentes dans les zones d’étude (terminal et gazoduc), en particulier celles qui 
pourraient subir des effets sur leur santé lors de la construction et de l’exploitation du terminal 
ou encore lors d’un accident majeur, en y incluant les populations situées au sud de l’Île 
d’Orléans s’il y a lieu. 

Or, en lien avec les questions portant sur les conséquences d’un accident majeur QC-155, 
QC-156, QC-158 et QC-197), que ce soit au niveau du terminal, du gazoduc ou dans le 
corridor maritime, l’initiateur doit compléter avec des informations détaillées pour la zone 
couverte par un isocontour de rayonnement thermique de 5 kW/m². Les données fournies 
ne doivent pas seulement se limiter au dénombrement des bâtiments ou des populations 
présentes. Elles doivent fournir des informations suffisamment détaillées pour permettre de 
caractériser les éléments sensibles autant pour la population (personnes retraitées, enfants, 
résidants permanents ou saisonniers, etc.) que pour les bâtiments présents (bâtiments 
publics tels que écoles, centres d’accueil, centres de la petite enfance; maisons et 
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résidences privées, lieux d’hébergement, commerces, lieux d’entreposage de matière 
dangereuses, etc.). 

RÉPONSE  

Ces informations vous sont transmises sous pli séparé. 

QC-139s3 

Sécurité : Estimation de la fréquence de collisions basée sur la largeur du chenal 

Dans la réponse à la question QC-139s2, l’initiateur mentionne que la largeur de la voie 
navigable est d’environ 1389 m. Il rapporte par ailleurs que la distance entre les isobathes 
de 10 m est d’environ 1500 m et que celle entre les isobathes de 15 m se situe entre 1000 
m et 1200 m. En tenant compte de ces distances, l’initiateur explique les raisons qui le 
motivent à retenir la classe « entre 500 m et 2500 m » sans pondération avec la classe « 
500 m et moins ». 

À partir de la carte bathymétrique fournie par l’initiateur à la page 3-44, la largeur minimale 
effectivement navigable du chenal des Grands Voiliers nous semble en certains endroits 
inférieure à 1000 m (ex : sous les lignes d’Hydro-Québec). La connaissance précise de la 
largeur minimale navigable du chenal des Grands Voiliers est essentielle d’un point de vue 
de sécurité, compte tenu de l’importance de ce paramètre dans la modélisation des risques 
d’accidents majeurs. L’initiateur devra préciser la largeur minimale navigable effective du 
chenal dans le contexte de permettre la navigation des méthaniers de type Qflex d’une 
capacité de 216 000 m³. 

RÉPONSE  

Largeur du chenal des Grands-Voiliers 

Le Chenal des Grands-Voiliers part de l’extrémité sud de la Traverse-du-Nord et s’étend 
jusqu’à la pointe ouest de l’Île-d’Orléans. 

Contrairement à la Traverse-du-Nord qui est un chenal dragué de 305 m de large avec 
talus, les navires dans le Chenal des Grands-Voiliers peuvent évoluer dans toute la largeur 
du fleuve, compte tenu des contraintes liées à leur tirant d’eau.  Il n’y a donc pas de largeur 
bien définie pour le Chenal des Grands-Voiliers, à la différence de la Traverse-du-Nord qui 
fait 305 m de largeur sur toute sa longueur.  Selon les pilotes du Bas-Saint-Laurent, la 
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largeur moyenne de la voie navigable du Chenal des Grands Voiliers est d’environs ¾ de 
mille marin, soit 1 389 m. 

La « largeur minimale effectivement navigable » n’a un sens que relativement à une 
classe de bateau et à la hauteur de marée au moment du passage. 

Si nous prenons l’exemple du passage sous les lignes d’Hydro-Québec : 

� la largeur entre les enrochements des îlots Hydro-Québec est de 1 450 m; 

� la largeur minimale effective pour les navires à faible tirant d’eau est de 1 300 m entre 
isobathes de 10 m; 

� la largeur minimale effective pour les navires à fort tirant d’eau est de 915 m entre 
isobathes de 15 m. 

Les valeurs suivantes donnent les largeurs des sections les moins larges du Chenal des 
Grands-Voiliers.  Les valeurs sont calculées en considérant les isobathes 15 m des cartes 
marines, c’est-à-dire pour la marée normale la plus basse : 

� amont de la bouée K140........................................................................................... 550 m 

� en face du quai de Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans ................................................. 640 m 

� au niveau du passage sous les lignes d'Hydro-Québec........................................... 915 m 

� au niveau de la jetée du terminal Rabaska............................................................. 1100 m 

� en amont terminal Rabaska, au niveau de la bouée K154....................................... 825 m 

Ces restrictions sont sur de faibles longueurs et s’élargissent en fonction de l’heure de 
marée et de la hauteur d’eau disponible lors du passage du navire. 

Ces largeurs s’appliquent aux navires à fort tirant d’eau (pétroliers par exemple).  Ces 
navires passent dans le Chenal des Grands-Voiliers à marée haute (contrainte sur le 
franchissement de la Traverse-du-Nord).  Lors de leur passage, pour déterminer la largeur 
navigable réellement utilisable, il faut ajouter 4 à 5 m à la profondeur indiquée sur les cartes 
marines.  Dans ce cas, cela ramènerait la largeur à des valeurs proches de ¾ de mille 
marin.  Par prudence, l’effet favorable de la marée n’est pas pris en compte dans l’étude. 

En résumé, la largeur effectivement disponible pour la navigation dépend du tirant d’eau du 
navire considéré, de la hauteur de marée et de la section du Chenal des Grands-Voiliers. 
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On retiendra : 

� que la largeur moyenne navigable disponible est de ¾ de mille marin, soit 1 389 m; 

� que la section où la largeur navigable est le plus faible (550 m) se situe en amont de la 
bouée K140, à plus de 10 km du terminal; 

� que la section navigable au niveau de l’appontement méthanier fait plus d’un kilomètre 
de large. 

Modélisation des risques d’accident majeur 

La question posée vis-à-vis des classes de largeur et de risques doit se comprendre au 
niveau du poste d’amarrage puisqu’il s’agit d’évaluer les risques de heurts de la jetée.  
Dans ce sens, l’examen de la largeur de la voie navigable à un autre endroit du fleuve 
comme par exemple entre les îlots d’Hydro-Québec n’est pas pertinent.  

Pour évaluer la fréquence de collision par un navire tiers lorsque le méthanier est à quai, on 
s’appuie sur une étude, produite par DNV pour le Health and Safety Executive (organisme 
responsable de la réglementation en matière de sécurité et de santé en Grande-Bretagne), 
qui comporte une évaluation de la probabilité de collision en fonction du type de port.  Dans 
cette étude, les ports sont classés selon la typologie suivante qui est basée sur la largeur 
moyenne du fleuve ou de l’estuaire considéré et sur la largeur minimale ou la largeur 
navigable : 

� fleuve étroit : largeur moyenne inférieure à 0,5 km; 

� fleuve large/estuaire étroit : largeur moyenne entre 0,5 et 2,5 km; 

� estuaire large : plus de 2,5 km de largeur moyenne; 

� ouvert sur la mer. 

Cette méthode ne prévoit pas de pondération entre ces différentes classes.  Une situation 
donnée se situe dans une classe ou dans une autre.  Les facteurs de probabilité qui 
s’appliquent à chaque classe sont déterminés de manière à conduire à des estimations 
prudentes même quand la largeur effective est proche de la limite inférieure d’une classe. 

Pour déterminer dans quelle classe se trouve un port donné afin d’évaluer les risques qu’un 
navire tiers entre en collision avec un méthanier à quai, il faut considérer la largeur du 
fleuve au niveau de la jetée.  Dans le cas de Rabaska, la largeur du Saint-Laurent dans la 
section du fleuve où se trouve l’appontement méthanier est supérieure à 2 km.  Avec ce 
critère, il faut retenir la classe « fleuve large / estuaire étroit » (de 0,5 et 2,5 km). 
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Cependant, dans le cadre d’une approche prudente, DNV a aussi considéré la largeur de la 
voie navigable, en regardant de plus cette largeur en amont et en aval de la jetée (2 km en 
amont et en aval, soit de la pointe de la Martinière aux lignes Hydro-Québec).  Dans cette 
section, la largeur moyenne navigable est d’environ un kilomètre, et la largeur la plus faible 
est de 825 m au niveau de la bouée K154.  Ces valeurs sont nettement supérieures à 
500 m. 

Ces deux points confirment que la classe « fleuve large / estuaire étroit » est bien celle à 
retenir. 

Si, malgré les conclusions énoncées ci-dessus et bien que la méthode ne prévoit pas de 
pondération entre les classes, nous retenions une valeur pondérée entre la valeur 
correspondant à un « fleuve étroit », soit 42 x 10-6 par passage et la valeur correspondant à 
la classe « fleuve large / estuaire étroit » soit 9 x 10-6 par passage, la fréquence de collision 
à quai serait modifiée de la façon suivante : 

 Étude d’impact –  
janvier 2006 

Hypothèse 
« fleuve étroit » 

Fcollision 
Fréquence de collision à quai 
par escale 

(9 x 10-6) x 0,1 x 0,5 x 0,9 x 24 h / 
(365 x 24 h) * 5 000 = 

5,6 x 10-6 /escale 

(21 x 10-6) x 0,1 x 0,5 x 0,9 x 24 h 
/ (365 x 24 h) * 5 000 = 

13 x 10-6 /escale 
Fréquence annuelle de 
collision à quai 

5,6 x 10-6 x 60 = 
3,3 x 10-4 /an 

Période de retour = 3 030 ans 

13 x 10-6 x 60 = 
7,8 x 10-4 /an 

Période de retour = 1 287 ans 
FCollision avec fuite de GNL 
Fréquence de fuite de GNL 
en cas de collision à quai 

(3,3 x 10-4) x 0,09 x 0,5 x 0,5 = 
7,43 x 10-6 /an 

Période de retour = 135 000 ans 

(78 x 10-3) x 0,09 x 0,5 x 0,5 = 
17,5 x 10-6 /an 

Période de retour = 57 221 ans 
 

Dans la matrice de risque, les fréquences seraient les suivantes : 

Fréquences d’occurrence Étude d’impact –  
janvier 2006 

Hypothèse 
« fleuve étroit » 

Collision à quai sans fuite de 
GNL 

1 / 3 030 ans 1 / 1 287 ans 

Collision avec déversement 
de GNL et décès 

1 / 9 000 000 ans 1 / 3 800 000 ans 

 

La probabilité de collision avec déversement de GNL et décès resterait très faible. Les 
conclusions concernant le scénario de collision à la jetée resteraient identiques à celle de 
l’étude initiale. 
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Passage des méthaniers de type Qflex 

Les méthaniers de référence (160 000 m3) et les méthaniers de type Qflex (216 000 m3) ont 
tous les deux une largeur maximale de 50 m et ne diffèrent pas sur ce point. 

Le tirant d’eau en charge des méthaniers est de 11,5 m (navires de référence) ou 12 m 
(navire de type Qflex). 

Comme il n’y a pas de différence entre ces deux types de navire pour ce qui est du tirant 
d’eau et de la largeur, il n’y a donc pas de différence quant à la longueur navigable effective 
pour ces deux types de navire. 

QC-83s3 

Climat sonore : relevés complémentaires 

Il est rappelé que les résultats des relevés complémentaires du climat sonore (question QC-
83s2) doivent être déposés pour le début de la période d’information et de consultation 
publiques.  

RÉPONSE  

La réponse à cette question vous a déjà été transmise et constitue l’Addenda D du 
Complément à l’étude d’impact sur l’environnement. 

QC-50s3 

Puits domestiques : distribution et caractérisation des puits domestiques 

Les résultats des inventaires concernant la localisation et la profondeur des puits, de même 
que la qualité de l’eau souterraine (incluant des analyses auprès de puits privés) (question 
QC-50), doivent également être déposés pour le début de la période d’information et de 
consultation publiques. 

RÉPONSE  

Cette étude est présentée à l’annexe A. 

 



 

 

ANNEXE A 

 

Inventaires de puits d’alimentation en eau  
dans la zone potentiellement affectée par un rabattement de 

nappe lors de la réalisation du projet Rabaska 
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Tableau 4.1 Caractéristiques des puits inventoriés 
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Tableau 4.2 Résultats des analyses chimiques des échantillons d’eau 
souterraine 
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Tableau 4.3 Sources de contamination potentielle identifiée lors de l’inventaire 
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Figure 4.1 Zone potentiellement influencée par le drainage des infrastructures 
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Figure 4.2 Diagramme de piper 
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Figure 4.3 Profondeur des niveaux d’eau 
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5. PROGRAMME DE SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES 

Un Programme de suivi des eaux souterraines sera mis en place dans le cadre du Plan de 
Gestion Environnementale (PGE) du projet Rabaska.   

Plus spécifiquement, les objectifs du PGE pour les eaux souterraines, sont de : 

• s’assurer que les activités du projet réalisées pendant la construction et l’exploitation du site 
n’affecteront pas la disponibilité et la qualité de l’eau souterraine des utilisateurs actuels et 
futurs de la ressource; et 

• établir les actions correctives à mettre en place le cas échéant si des impacts sont 
appréhendés ou se produisent durant l’opération du site. 

5.1 Phase pré-construction 

Durant la phase préparatoire à la construction des installations, des études complémentaires 
seront menées pour compléter les informations sur les eaux souterraines.  Elles porteront sur :  

Inventaire des puits privés des résidences potentiellement affectées par le projet :  
L’inventaire qui a fait l’objet de la présente étude devra être repris et complété dans la mesure 
où une plus grande participation est anticipée, si le projet va de l’avant.  D’autres fiches 
d’inventaire seront alors complétées qui comprendront l’information suivante : les 
caractéristiques des puits (type, profondeur, diamètre, débits estimés, aménagement), le type 
de pompe, l’information sur les propriétaires (usages, nombre d’usagers desservis, etc.). 

Établissement d’un réseau piézométrique :  Un réseau de suivi de l’eau souterraine constitué 
de 10 puits sera mis en place afin de suivre l’évolution du niveau (mensuellement) et de la 
qualité de l’eau souterraine (quatre fois par année) en mesurant les paramètres suivants : (pH, 
Conductivité, Matières en suspension (MES), Nitrate, Nitrite, Azote ammoniacale, Phosphore 
total, Sulfates (SO4), Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50), Fluorure (F), Aluminium (Al), Antimoine 
(Sb), Argent (Ag), Arsenic (As), Baryum (Ba), Cadmium (Cd), Calcium (Ca), Chrome (Cr), 
Cobalt (Co), Cuivre (Cu), Manganèse (Mn), Molybdène (Mo), Nickel (Ni), Plomb (Pb), 
Potassium (K), Sélénium (Se), Bactéries atypiques, Coliformes totaux, Coliformes fécaux, 
Escherichia coli (MPN), Cyanures Totaux, Dureté (CaCO3).  

Le réseau sera complété par un échantillonnage deux fois par année des puits privés qui 
accepteront de faire parti du suivi.  Potentiellement, les 23 puits échantillonnés pourraient faire 
partie du suivi ainsi que les autres futurs participants.  Les paramètres d’analyses chimiques 
seront les mêmes que pour le réseau de suivi de base de 10 puits d’observation. 

5.2 Surveillance environnementale en construction  

Afin de s’assurer du respect des exigences liées aux autorisations gouvernementales et 
d’évaluer les effets environnementaux des activités de construction, le Directeur Environnement 
(Rabaska) mettra en place un programme de suivi environnemental dont une des composantes 
sera la surveillance des eaux souterraines.  Ce suivi visera à :  
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• continuer le suivi de l’eau souterraine grâce au réseau constitué de 10 puits et les puits 
privés mis en place à l’étape pré-construction selon les mêmes modalités; 

• assurer la protection des eaux souterraines en démantelant et en scellant les puits de 
forages géotechniques afin d’éviter que des eaux de surface soient acheminées vers la 
nappe d’eau souterraine; 

5.3 Phase exploitation 

Afin de permettre à Rabaska d’avoir constamment une connaissance à jour des effets de ses 
activités sur l’environnement et de pouvoir prendre les mesures correctives le cas échéant, il est 
prévu qu’un système de gestion environnemental sera mis en place au début du projet. Le 
programme de suivi des eaux souterraines consistera essentiellement à continuer d’exploiter le 
réseau des dix puits mis en place à l’étape pré-construction selon les mêmes modalités. Ce 
réseau permettra aussi le suivi de la qualité et de la disponibilité des eaux des puits 
domestiques susceptibles d’être affectés par les activités de drainage et permettra d’évaluer 
l’impact du projet sur la qualité des eaux souterraines. Le suivi environnemental permettra de 
vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation mises en place et de s’assurer de minimiser dans 
la mesure du possible les impacts environnementaux du projet.   

Le programme de suivi sera revu régulièrement afin de s’assurer de sa pertinence et qu’il n’y a 
pas de nouveaux éléments qui mériteraient une attention particulière.  Ce programme portera 
entre autres sur les conditions hydrogéologiques et la qualité de l’eau potable (puits des 
riverains et sur le terminal).  

Dans le cas où il serait  démontré que les activités du projet Rabaska auraient diminué l’accès à 
la ressource en eau souterraine (baisse de débit ou baisse importante du niveau d’eau), et dans 
la mesure où les puits continueront à être utilisés, Rabaska procédera au remplacement ou à 
l’approfondissement des puits des particuliers ou à la modification ou au remplacement des 
équipements de pompage. 

Dans le cas où il serait démontré que les activités du projet de Rabaska auraient  causé une 
contamination de l’eau, Rabaska procéderait à l’installation d’un système de traitement de l’eau 
approprié ou au creusage d’un nouveau puits.  

Les solutions proposées seront adaptées au cas par cas en fonction du problème constaté.  
Rappelons que dans le cadre d’une entente avec Rabaska intervenue à l’été 2006, la ville de 
Lévis s’est engagée à mettre en place un aqueduc pour desservir les résidences le long de la 
route 132. 
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Dans le cadre des activités d’évaluation environnementale du projet Rabaska, l’inventaire 
hydrogéologique réalisé pour la présente étude a permis de tirer les conclusions suivantes : 

• Le socle rocheux, particulièrement dans les zones fracturées, constitue le principal aquifère 
régional.  Il s’agit des formations sédimentaires de shale et mudstone avec alternances de 
grès qui forment des aquifères permettant généralement l’aménagement de puits de faible 
débit.  Les dépôts géologiques superficiels qui sont saturés d’eau étant de faible épaisseur, 
discontinus et constitués en profondeur de matériaux de granulométrie fine, ces derniers ne 
constituent pas un aquifère régional d’importance et pourraient même agir comme aquitard 
localement selon les conditions.  

• Une valeur d’indice DRASTIC de 137 ou 61% a été estimée pour déterminer le degré de 
vulnérabilité de l’aquifère des formations rocheuses.  Les eaux souterraines dans le secteur 
sont donc jugées comme ayant une vulnérabilité moyenne qui peut être plus élevée dans 
les zones d’affleurement rocheux.  La présence d’une couche semi-confinante, 
s’apparentant à un till, sur une grande partie du territoire est l’élément qui assurerait une 
certaine protection naturelle à l’aquifère face à une contamination potentielle pouvant 
provenir de la surface.   

• La présente étude a permis d’estimer le secteur de l’aquifère dont le niveau serait 
potentiellement affecté par le drainage des infrastructures du projet.  La limite d’influence 
qui a été retenue est légèrement plus grande que la zone où des rabattements de 0,50 m 
sont anticipés d’après les résultats de l’étude de modélisation hydrogéologique (SLEI, 2006) 
réalisée pour l’étude technique.  La zone étudiée couvre une superficie d’environ 4,4 km2.  Il 
est probable que la superficie réelle de la zone d’influence  soit inférieure compte tenu des 
conditions physiques du secteur. 

• La zone d’étude est caractérisée par un territoire essentiellement péri-urbain et agricole. Les 
résidents de la zone d’étude sont tous approvisionnés à partir de puits et il n’y a pas de 
services d’aqueduc.  Malgré les activités agricoles observées dans le secteur, aucun puits 
ne semble destiné à des opérations d’irrigation intensive.    

• Les propriétaires de soixante-trois (63) résidences ont été contactés dans la zone présumée 
d’influence hydraulique des infrastructures de drainage du projet Rabaska.  De ce nombre, il 
a été possible d’en visiter 22 pour dresser l’inventaire (dont une ayant 2 puits).  Trente-
quatre (34) personnes ont refusé de faire inventorier leurs puits; certaines d’entre elles 
désirant attendre l’approbation du projet Rabaska avant de donner leur consentement, alors 
que d’autres ont refusé catégoriquement.  Sept (7) personnes sur 63 étaient absentes lors 
de la prise de rendez-vous.  Au final, vingt-trois (23 puits) ont été inventoriés et 
échantillonnés dans la zone présumée d’influence.   

• L’échantillonnage des puits des résidences a permis d’évaluer la qualité de l’eau 
souterraine.  On constate que l’eau des puits est en général de très bonne qualité pour les 
paramètres physico-chimiques.  Toutefois, on note des dépassements des normes pour de 
nombreux puits privés en ce qui concerne les paramètres microbiologiques, soit les 
coliformes fécaux; les coliformes totaux; les entérocoques; les bactéries atypiques; et 
l’E. coli.  L’origine de cette contamination ne peut être confirmée dans le cadre de ce 
mandat, mais les polluants étant de nature microbiologique, il est possible que la 
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contamination provienne des fosses septiques des résidences qui ont été inventoriées 
durant l’étude. Malgré la vulnérabilité moyenne de l’aquifère, il est également possible que 
cette contamination soit associée à un isolement inadéquat des puits ou une contamination 
entre le puits et la surface.  Les propriétaires concernés ont été avisés des résultats 
d’analyse de l’eau de leur puits. 

• Un plan de suivi des eaux souterraines a été élaboré.  Il comprend le suivi des niveaux 
d’eau et de leur qualité dans des puits d’observation qui devront être installés avant le début 
des travaux de construction ainsi que dans des puits privés.    

Suite aux conclusions énoncées plus haut, il est recommandé de procéder aux actions 
suivantes : 

• Une fois le projet approuvé, compléter l’inventaire des puits privés et l’échantillonnage de 
l’eau auprès des autres usagers de la ressource qui accepteront de participer au 
programme de suivi.  

• Refaire l’échantillonnage des puits ayant démontré un dépassement des normes du RQEP 
pour les paramètres microbiologiques en faisant les analyses chimiques seulement pour les 
paramètres microbiologiques . 

• Mettre en place le programme de suivi de la qualité des eaux souterraines. 
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7. ÉQUIPE DE PROJET 

Les travaux de terrain ont été effectués par M. Jonathan Boivin, technicien en environnement 
de SLEI, sous la supervision de M. Martin Stapinsky, géol., M.Sc., Ph. D. Hydrogéologue senior 
de SLEI.  Les activités d’analyse spatiale et cartographique ont été effectuées par M. Mathieu 
Arcand, B.Sc., D.E.S.S., analyste en géomatique. 

Ce rapport, qui a été préparé par M. Martin Stapinsky assisté par Caroline-Anne Perreault, a été 
vérifié par M. Yves Comtois, M.Sc.  Le rapport est conforme à l’exécution des travaux et est 
assujetti aux conditions et limitations jointes à la page suivante. 

SNCÈLAVALIN Environnement inc. 

Préparé par : 

 
 
 
Martin Stapinsky, géol., M.Sc., Ph.D. 
Hydrogéologue senior 
Projets environnementaux 
 
Vérifié par : 
 
 
 
Yves Comtois, M.Sc. 
Directeur de projets 
Projets environnementaux 
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 RAPPORT D'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

 CONDITIONS GÉNÉRALES ET LIMITATIONS 

A. UTILISATION DU RAPPORT 

A.1 Les données factuelles, les interprétations et les recommandations contenues dans ce 
rapport se rapportent à un projet spécifique tel que décrit dans le rapport et ne 
s'appliquent à aucun autre projet ni autre site.  Si le projet est modifié du point de vue 
conception, emplacement ou élévation, SNC-LAVALIN Environnement inc. (SLEI) 
devrait être consultée de façon à confirmer que les recommandations déjà données 
sont encore valides. 

A.2 A moins d'avis contraire, l'interprétation des données, les commentaires et les 
recommandations contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre 
connaissance, sur les politiques, les critères et les règlements environnementaux en 
vigueur à l'emplacement du projet, jusqu'à leurs limites applicables, compte tenu de la 
nature spécifique du projet et de l'utilisation proposée du terrain.  Si ces politiques, 
critères et règlements sont différents de ceux présumés ou s'ils sont changés après la 
soumission du rapport, SLEI devrait être consulté pour réviser les recommandations à 
la lumière de ces changements.  Lorsqu’aucune politique, critère ou réglementation 
n'est disponible pour permettre l'interprétation des données, les commentaires et 
recommandations exprimées par SLEI sont basés sur la meilleure connaissance 
possible des règles acceptées dans la pratique professionnelle, s'appliquant au projet 
concerné. 

A.3 Les commentaires donnés dans ce rapport n'ont pour but que de servir de guide à 
notre Client.  Le nombre de points d'échantillonnage et d'analyses chimiques ainsi que 
la fréquence d'échantillonnage et d'analyses et la sélection des paramètres chimiques 
à analyser qui peuvent influencer la nature et l'envergure des actions correctives 
devraient normalement être plus élevés que ceux utilisés pour les besoins de 
caractérisation. 

A.4 L'information et les opinions exprimées dans ce rapport ont été préparées à 
l’intention du Client.  SLEI n’accepte aucune responsabilité concernant la validité du 
rapport pour les personnes autres que son client.   

A.5 Ce rapport doit être lu dans son ensemble, puisque des sections prises hors-
contexte peuvent être trompeuses. Si des différences venaient à se glisser entre la 
ou les versions préliminaires et la version finale de ce rapport, cette dernière 
prévaudrait. 

B. SUIVI DE L'ÉTUDE ET DES TRAVAUX 

B.1 Tous les détails d'un futur projet envisagé au site de l'étude peuvent ne pas être 
connus au moment de la soumission du rapport de SLEI.  Il est donc recommandé 
que les services de SLEI soient retenus ou que SLEI soit consulté pendant toutes les 
phases de conception des mesures correctives afin de s'assurer qu'elles sont 
consistantes avec l'intention des recommandations du rapport de SLEI. 
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C. CONDITIONS DU SOL ET DU ROC 

C.1 Les descriptions du sol et du roc données dans ce rapport ont été préparées avec 
l'intention de fournir une information générale sur les conditions souterraines du site.  
Cette information ne doit en aucun cas être utilisée comme données géotechniques 
pour la conception et/ou la construction de projets de fondation, terrassement, 
système de retenue des terres et drainage, à moins que spécifiquement indiqué dans 
le texte de ce rapport. 

D. RAPPORT DE FORAGE ET INTERPRETATION DES CONDITIONS 
SOUTERRAINES 

D.1 Les formations de sol et de roc sont variables sur une plus ou moins grande étendue.  
Les rapports de forage ne fournissent que des conditions approximatives des 
formations à l'emplacement des forages seulement.  Les contacts entre les différentes 
couches sur les rapports sont souvent non distincts, correspondant plutôt à des zones 
de transition, et ont donc fait l'objet d'une interprétation.  La précision avec laquelle les 
conditions souterraines sont indiquées dépend de la méthode de forage, de la 
fréquence et de la méthode d'échantillonnage, et de l'uniformité du terrain rencontré.  
L'espacement entre les forages, la fréquence d'échantillonnage et le type de forage 
sont également le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution. 

D.2 Les conditions souterraines entre les forages peuvent varier de façon significative des 
conditions rencontrées à l'endroit des forages. 

D.3 Les niveaux de l'eau souterraine donnés dans ce rapport correspondent seulement à 
ceux observés à l'endroit et à la date indiqués dans le rapport.  Ces conditions 
peuvent varier de façon saisonnière ou suite à des travaux de construction ou autre 
activités sur le site ou sur des sites adjacents. 

E. NIVEAU DE CONTAMINATION 

E.1 Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport correspondent à ceux détectés 
à l'endroit et à la date d'observation indiqués dans ce rapport.  Ces conditions peuvent 
varier selon les saisons ou par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites 
adjacents, hors du contrôle de SLEI. 

E.2 Les niveaux de contamination sont déterminés à partir des résultats des analyses 
chimiques effectuées sur un nombre limité d'échantillons d'eau souterraine.  La nature 
et le degré de contamination entre les points d'échantillonnage peuvent varier de 
façon importante des conditions rencontrées à l'endroit des analyses. 

E.3 La composition chimique des eaux souterraines à chaque endroit échantillonné est 
susceptible de changer en raison de l'écoulement souterrain, des conditions de 
recharge par la surface, ainsi que de la variabilité saisonnière naturelle.  La précision 
avec laquelle les niveaux de contamination de l'eau souterraine sont présentés 
dépend de la fréquence et du nombre d'analyses effectuées. 

E.4 La liste des paramètres analysés est basée sur notre meilleure connaissance de 
l'historique du site et des contaminants susceptibles d'être trouvés sur le site et 
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également le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution.  Le fait 
qu'un paramètre n'a pas été analysé n'exclut pas qu'il soit présent à une concentration 
supérieure au bruit de fond, à la limite de détection ou à une norme applicable de ce 
paramètre. 

F. CHANGEMENT DES CONDITIONS 

 Lorsque les conditions rencontrées sur le site diffèrent de façon significative de 
celles prévues dans ce rapport, le Client, comme condition d'utilisation du rapport, 
doit prévenir SLEI des changements et fournir à SLEI l'opportunité de réviser les 
recommandations de ce rapport.  La reconnaissance d'un changement des 
conditions de la contamination souterraine requière qu'un professionnel expérimenté 
soit envoyé sur le site afin d'effectuer un examen des nouvelles conditions. 

 


